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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Immigration et asile 5 000 000 0
Intégration et accès à la nationalité française 0 5 000 000

TOTAUX 5 000 000 5 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet Amendement demande un transfert de 5 millions d'euros de l'action N°12 du programme n° 104 
"Intégration et accès à la nationalité française" vers l'objectif N°2 et l'action N°3 du programme 
n°303 "Immigration et Asile".

Il propose de réduire le budget de l'action n° 12 "Intégration des étrangers primo-arrivants", tout 
particulièrement de réduire de 5 millions les 8 millions d'euros prévus initialement pour financer 
l'OFII au titre de la formation linguistique. L'OFII représente un accompagnement concret des 
demandeurs d'asile dans leurs procédures administratives. Aux vues du nombre de demandes d'asile 
acceptées, il peut être considéré que l'OFII remplisse pleinement sa mission. 

Néanmoins, étant donné la situation migratoire à laquelle la France à été confrontée, celle-ci n'est 
plus en mesure d'accueillir autant d'immigrés que ces dernières années. La priorité est à présent de 
lutter contre l'immigration clandestine, d'où la nécessité de transférer ce budget. C'est en réduisant 
drastiquement ces migrations hors de contrôle que le France pourra à nouveau reprendre la main sur 
ses demandeurs d'asile et ainsi leur proposer un accueil digne. 

Ce budget doit être alloué au programme 303 vers les missions proposant d'augmenter les taux de 
transfert des "Dublinés", et de lutter contre l'immigration clandestine. 

Tel est le sens du présent amendement. 


